
La Commission Régionale Médicale de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes de Volley a
pour rôle de contrôler à tous les échelons la réalité de l’application des règlements
médicaux.
Elle travaille en lien avec les services de la DRJSCS (Direction Régionale de la
Jeunesse et du Sport et de la Cohésion sociale)

Présentation

Missions
Valider les doubles et triples sur classements régionaux
Notifier la Commission Centrale des Statuts et Règlements des fraudes qui
concernent les licences (qualification, fausses déclarations etc...)
Assurer la formation et la sensibilisation des GSA ou de leurs licenciés au sujet des
actions de prévention et de lutte contre le dopage, ou de tout autre thème ayant
trait à la santé des pratiquants. 

Commission régionale

MEDICALE

Président : Richard Goux

Membres : Joffrey Cohn

Membres


